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Ordonnance de re fe re  du Tribunal de grande instance de Paris du 8 juillet 2002 
 
Socie te  Esso c/ Association Greenpeace 
 
Faits et proce dure  

Nous, pre sident, 

Apr`s avoir entendu les parties comparantes ou 
leur conseil, 

Vu l'assignation de livre e le 19 juin 2002 par la 
socie te  Esso SAF, suivant laquelle il est 
demande  en re fe re  de : 

Vu l'article L 716-6 du code de la proprie te  
intellectuelle, 

Vu l'assignation au fond en date du 17 juin 2002, 

- ordonner a Greenpeace France et a la socie te  
Internet FR de modifier le site 
www.greenpeacefrance.fr/stopesso/ de telle 
sorte que n'y apparaisse plus la marque semi-
figurative n€ 1 540 624 sous quelque forme et de 
quelque mani`re que ce soit, sous astreinte de 
80 000 ê  par jour de retard a compter de la 
de cision a intervenir, 

- ordonner a Greenpeace France et a la socie te  
Internet FR de modifier le site, de telle sorte qu'il 
n'y apparaisse plus l'imitation de la marque 
de nominative Esso n€ 1 238 980, seule ou en 
combinaison sous les formes, E$$O, Stop Esso, 
Stop E$$O ou sous toute autre forme, et ce, 
sous la mˆme astreinte de 80 000 ê  par jour de 
retard, 

- ordonner a Greenpeace France de modifier le 
code source de son site www.greenpeace.fr de 
telle sorte que n'apparaisse plus "Esso" seul, ou 
en combinaison E$$O, Stop Esso, Stop E$$O 
ou sous toute autre forme et ce, sous la mˆme 
astreinte de 80 000 ê  par jour de retard, 

- interdire a l'association Greenpeace France et 
a la socie te  Internet FR de poursuivre ces 
agissements et de faire tout usage des marques 
n€ 1 238 980 et 1 540 624 sous astreinte de 15 
000 ê  par reproduction unitaire a compter de la 
de cision a intervenir, quel qu'en soit le support, 

- ordonner l'exe cution provisoire de 
l'ordonnance a intervenir, sans constitution de 
garantie, vu l'urgence, 

- condamner in solidum l'association 
Greenpeace France et a la socie te  Internet FR a 
payer a la socie te  Esso SA Franc aise la somme 

de 7500 ê  au titre de l'article 700 du ncpc et au 
paiement des de pens de l'instance qui pourront 
ˆ tre recouvre s par la SEP J. Armengaud et S. 
Guerlain, conforme ment aux dispositions de 
l'article 699 du mˆme code. 

Vu les conclusions de l'association Greenpeace 
France, de la socie te  Internet FR et de la socie te  
Esso SAF en re plique ; 
Discussion  
La socie te  Esso SA Franc aise (Esso SAF) 
expose qu'elle utilise en France la de nomination 
Esso, non seulement a titre de de nomination 
sociale, mais aussi a titre de nom commercial et 
de marque de nominative depuis 1929, marque 
dont elle est titulaire et proprie taire, enregistre e 
sous le n€ 1 238 980, avec renouvellement le 20 
juin 1993, pour de signer les produits de la 
classe 4. 

Elle se dit e galement titulaire et proprie taire de 
la marque semi-figurative constitue e d'un ovale 
bleu avec a l'inte rieur sur fond blanc, le mot 
Esso en rouge, enregistre e sous le n€ 1 540 
624, avec renouvellement le 10 mars 1997, pour 
de signer les produits et services des classes 1, 
2, 3, 4, 5, 7, 9, 16, 19, 20, 21, 29, 30, 31, 32 et 
33. 

Elle souligne que ces signes distinctifs sont 
notoirement connus, compte tenu de leur 
anciennete  et de l'usage qui en fait sur 
l'ensemble du territoire franc ais. 

La consultation du site internet de Greenpeace 
France www.greenpeace.fr/stopesso fait 
apparaıtre la de nonciation de la politique d'Esso, 
qui serait contraire a l'environnement, suivant 
l'opinion de Greenpeace, et la socie te  
demanderesse souhaite dans le cadre de cette 
instance voir sanctionner la reproduction et 
l'usage fautifs de signes, qui constituent a ses 
yeux la contrefac on et l'imitation illicite de sa 
marque semi-figurative Esso. 

Ainsi, elle met en cause le remplacement des 
lettres S de sa de nomination par des signes 
e voquant la monnaie du dollar ame ricain, seule 
ou en association avec le mot Stop (Stop Esso). 

La mˆme de nomination ainsi modifie e est 
utilise e en rouge sur fond blanc, a l'inte rieur d'un 
logo ovale de couleur bleu. 
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Elle estime aussi que sous forme d'enseigne de 
station service, les deux S barre s se 
rapprocheraient de la forme de lettres gothiques, 
e voquant les SS, de sinistre me moire. 

Elle en conclut que les signes en question 
utilise s par Greenpeace constituent l'imitation 
des marques de nominatives et semi-figuratives 
d'Esso SAF au sens de l'article L 713-3 du code 
de la proprie te  intellectuelle, et qu'ils sont utilise s 
pour de signer des produits identiques a ceux 
objets des marques enregistre es, ou a tout le 
moins en relation avec ceux-ci. 

Destine s a susciter une confusion dans l'esprit 
du public avec les marques dans leur forme 
authentique, il s'agit a ses yeux d'une imitation 
illicite au sens de l'article L 713-3 b du mˆme 
code. 

Greenpeace ne peut non plus a son sens 
justifier la reproduction de la marque semi-
figurative Esso dans sa forme exacte par la 
ne cessite  de de signer la socie te  Esso ou ses 
produits ou services, l'usage de la de nomination 
e tant suffisant, et elle fait valoir que ni le droit a 
l'information, ni le droit a la liberte  d'expression 
ne peut justifier l'atteinte porte e ainsi au droit 
d'Esso SAF sur ses marques, l'imitation n'e tant 
pas ne cessaire a l'expression de cette opinion et 
ne servant que d'illustration. 

Elle ajoute que du proc`s-verbal de constat en 
date du 21 mai 2002, re sulte le fait que la 
marque Esso apparaıt dans le code source, du 
site www.greenpeace.fr , ce qui permet a celui-ci 
d'ˆ tre re fe rence  en troisi`me position lors de 
l'interrogation "Esso France" sur les moteurs de 
recherche. 

Il s'agit a son sens d'une contrefac on par 
reproduction, ou en tout cas d'un acte de 
parasitisme pre judiciable a Esso. 

La socie te  Internet FR en sa qualite  d'he bergeur 
du site www.greepeace.fr , met a la disposition 
du public les signes incrimine s et participe a son 
sens a la contrefac on. 

La socie te  Esso SAF s'estime fonde e, compte 
tenu de la cre ation tr`s re cente du site 
www.greenpeace.fr/stopesso , re ve le e 
re cemment de demander l'interdiction a titre 
provisoire sous astreinte la poursuite des actes 
contrefaisants en application de l'article L 716-6 
du code de la proprie te  intellectuelle. 

La socie te  Internet FR oppose en sa qualite  
d'interme diaire technique les dispositions de 
l'article 43-8 de la loi du 1er aout 2000, demande 
de ce fait d'̂ tre mise hors de cause et de lui 

donner acte en tant que de besoin de ce qu'elle 
appliquera les dispositions en question, 
sollicitant l'application des dispositions de 
l'article 700 du ncpc. 

L'association Greenpeace France (Greenpeace 
France) soutient pour l'essentiel que les 
demandes d'interdiction et de modification du 
code source ne peuvent ˆ tre admises, dans la 
mesure o§ l'action au fond n'apparaıt pas 
se rieuse, au sens des dispositions de l'article L 
716-6 œ 2 du code de la proprie te  intellectuelle. 

A titre subsidiaire, elle demande de dire que 
l'emploi d'E$$O ou Stop E$$O n'est pas 
constitutif de contrefac on de marque, n'ayant fait 
qu'exercer son droit libre de critique et de 
parodie, consacre  par l'arrˆ t de l'Assemble e 
Ple ni`re de la Cour de cassation du 12 juillet 
2000. 

A de faut, elle conteste l'existence d'un risque de 
confusion dans l'esprit du public au sens de 
l'article 4-1 b de la directive de 1989 
(89/104/CEE) et de l'article L 713-3 b du code 
de la proprie te  intellectuelle ; elle sollicite en 
tant  que de besoin la saisine de la cour de 
justice d'une question pre judicielle sur 
l'interpre tation a donner de l'article 4-1-b de la 
directive en question et de surseoir a statuer 
dans l'attente. 

Elle soutient encore l'irrecevabilite  de la 
demande relative a un pre tendu acte de 
parasitisme et tendant a la modification du code 
source dans le cadre de cette assignation en la 
forme des re fe re s, et sollicite enfin l'application 
des dispositions de l'article 700 du ncpc. 

Attendu tout d'abord que la socie te  Esso SAF a 
bien assigne  au fond par acte extrajudiciaire en 
date du 17 juin 2002 ; 

Que la condition requise par les dispositions de 
l'article 716-6 du code de la proprie te  
intellectuelle pour l'intervention du juge statuant 
en la forme des re fe re s, soit avoir engage  une 
action au fond a bref de lai a compter de la 
connaissance des actes argue s de contrefac on, 
est remplie ; 

Qu'il s'agit ensuite d'appre cier si la demande 
forme e au fond a de se rieuses chances 
d'aboutir, justifiant alors la demande 
d'interdiction faite aupr`s de cette juridiction ; 
Sur l'utilisation de la marque de nominative et 
son imitation  
Attendu que l'association Greenpeace France a 
pour objet "la protection de l'environnement et la 
pre servation des e quilibres fondamentaux de la 
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plan`te dans le but d'assurer le bien t̂re des 
socie te s humaines, la protection de la 
biodiversite  animale et ve ge tale, et la lutte 
contre toutes les formes de pollutions et 
nuisances en conside ration notamment de leur 
impact sur la sante  humaine", et enfin "le 
de sarmement et la promotion de la paix" ; 

Qu'elle m`ne une campagne mettant en cause 
la politique de cette compagnie pe troli`re, en ce 
qu'elle serait contraire a la pre servation de 
l'environnement naturel, en de veloppant tr`s 
longuement ses arguments en ce sens, et en 
re pondant e galement aux arguments en 
re ponse attribue s a la socie te  Esso ; 

Que si les expressions utilise es, soit "Esso : 
Ennemi climatique n� 1" en titre, ou, dans le 
corps du texte "qu'elle op`re sous le nom 
d'Exxon, d'Esso ou de Mobil, cette compagnie 
pe troli`re a fait plus que n'importe quelle autre 
pour saboter la lutte internationale contre les 
changements climatiques" ou encore "que la 
marque que vous connaissez soit Exxon, Esso 
ou Mobil, c'est le m m̂e criminel climatique qui 
agit partout dans le monde" (pi`ce 27, page 14 
(coupe e) du constat du 21/05/2002), sont 
d'e vidence destine es a frapper l'esprit, le 
contenu accessible de l'argumentation se 
pre sente de fac on e labore e, longuement 
de veloppe e avec de multiples re fe rences, 
notamment au protocole de Kyoto sur les 
changements climatiques ; 

Qu'e voquent la politique attribue e par 
l'association a la socie te  demanderesse, 
pre sente e comme nume ro 1 du pe trole, 
suppose e mettre en e chec les efforts de ploye s 
par la communaute  internationale pour lutter 
contre le re chauffement de la plan`te, afin de 
pre server les be ne fices tire s de la production de 
cette source d'e nergie fossile, le contenu de ce 
site participe du libre de bat d'ide es ; 

Que la socie te  demanderesse, qui indique dans 
son assignation contester les affirmations et 
opinions de Greenpeace qu'elle qualifie de 
diffamatoires, ne pre cise pas avoir engage  
d'action sur ce fondement, et ne peut pre tendre 
interdire toute re fe rence a sa de nomination, 
alors que dans le cadre de l'exercice de la libre 
expression des ide es, droit de nature 
constitutionnelle et prote ge  par la Convention de 
Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Liberte s Fondamentales, une telle interdiction ne 
peut intervenir qu'en cas de contrefac on, eu 
e gard aux limites de notre saisine ; 

Qu'en re alite , elle pre cise qu'elle n'entend pas 
mettre en cause les opinions exprime es dans le 

cadre de cette instance, comme dans le cadre 
de celle engage e au fond ; 

Attendu que c'est a la lumi`re de cette 
constatation qu'il s'agit d'examiner la demande 
portant sur l'interdiction d'utiliser la de nomination 
Esso, seule ou associe e, sur le site litigieux lui-
mˆme, ou pour donner acc`s comme code 
source au site litigieux ; 

Que certes, il est constant que la socie te  Esso 
SAF se trouve bien proprie taire de la marque 
Esso enregistre e sous le n€ 1 238 980, pour 
de signer les produits de la classe 4 ; 

Qu'il doit d'abord ˆ tre releve  que l'association 
Greenpeace France n'utilise pas cette marque 
verbale comme nom de domaine ; 

Qu'elle l'utilise, en revanche, comme code 
source, ce qui permet au moteur de recherche 
Google, en particulier, de faire apparaıtre le nom 
du site litigieux en troisì me position derri`re 
celui de la socie te  Esso ; 

Que, la demande de modification du code 
source n'est pas irrecevable, comme le soutient 
Greenpeace France ; que l'interdiction de la 
poursuite des actes argue s de contrefac on, 
effectivement limitativement pre vue dans le 
cadre de l'article L 716-6 du code de la proprie te  
intellectuelle, avec la constitution de garanties 
de nature a assurer l'indemnisation, inclut 
ne cessairement la possibilite  de demander la 
suppression de la marque contrefaite, sur 
quelque support qu'elle se trouve, et en 
particulier au niveau de la source du site litigieux 
; que la socie te  demanderesse invoque d'abord 
la contrefac on par reproduction, et ne fait grief 
qu'en second lieu de parasitisme ; 

Que Greenpeace, qui fait valoir qu'il n'y a pas eu 
de sa part re fe rencement "force " du site, ne peut 
cependant disconvenir que c'est l'e diteur du site 
qui a fait choix d'inclure dans la source de celui-
ci le nom d'Esso, permettant ensuite aux 
moteurs de recherche de se lectionner le site 
lorsque l'interrogation porte sur cette 
de nomination ; 

Attendu que pour autant l'utilisation de celle-ci, 
associe e au mot accole  "stop", fait de toute 
e vidence re fe rence au caract`re pole mique du 
site, et n'a pour but que d'informer l'internaute 
de son existence ; 

Qu'il ne peut d`s lors ˆ tre conside re  avec un 
degre  suffisant de certitude, en l'absence de 
confusion dans l'esprit du public au sens des 
dispositions de l'article 713-3 b, que l'action au 
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fond pourrait conduire le tribunal a retenir 
l'existence d'une contrefac on sur ce point ; 

Qu'au surplus, l'atteinte porte e par la 
suppression de cette re fe rence du code source 
au principe de libre expression serait 
disproportionne e, relativement a l'impe ratif de 
protection du le gitime droit de proprie te  
incorporelle de la socie te  Esso SAF ; 

Qu'il ne sera pas fait droit a la demande tendant 
a la modification du code source ; 

Que par ailleurs, un examen pre cis des pi`ces 
remise par le demandeur fait apparaıtre que 
hors le corps mˆme des textes, la de nomination 
Esso, associe e ou non au mot Stop, n'apparaıt 
pas autrement dans les titres et liens 
hypertextes (excepte  dans le menu de roulant, le 
titre "le cas Esso"), que sous la forme modifie e 
E$$O, y compris d'ailleurs au niveau du logo 
reproduit sur une station-service type servant de 
de cor, et dans le logo reproduit (annexes 17, 18 
du constat) en tˆ te de rubriques avec incluse 
des e toiles, rappelant le drapeau ame ricain 
vraisemblablement ; 

Attendu qu'il s'agit de recueillir le soutien des 
internautes a la campagne que l'association 
de veloppe sous diffe rentes formes, notamment 
de pe tition par voie e lectronique ; 

Que l'objet de celle-ci, constitue e suivant la loi 
du 1er juillet 1901 modifie e, est notoire, et les 
services qu'elle offre ou l'information qu'elle 
de livre en usant de la de nomination en question, 
sans modification, ne peuvent un instant ˆ tre 
confondus dans l'esprit des personnes 
consultant le site, ou pre senter quelque 
similitude que ce soit, avec les produits et 
services offerts par la socie te  Esso, socie te  
commerciale qui a par de finition vocation a 
re aliser des be ne fices ; 

Que faire droit a la demande telle sue pre sente e 
dans le dispositif de l'assignation, soit modifier le 
site pour ne plus voir apparaıtre la marque 
de nominative non modifie e, reviendrait a 
interdire a la lecture du contenu du site toute 
identification de la socie te  dont le comportement 
est mis en cause ; 

Qu'au demeurant, il n'est ve ritablement fait e tat 
dans les motifs de l'assignation que l'imitation 
par substitution du signe du dollar aux lettres S, 
et des dispositions de l'article 713-3 b ; 

Qu'il sera donc fait droit a la demande 
d'interdiction portant sur la marque de nominative 
non modifie e ; 

Qu'il s'agit donc d'examiner si les conditions 
d'application des dispositions de l'article L 713-3 
b sont re unies, et par conse quent s'il existe un 
risque de confusion dans l'esprit du public du fait 
de l'imitation de la marque de nominative et de 
son usage, comme de la marque semi-figurative 
; 

Qu'en effet, si l'interdiction est e galement 
demande e au sujet de l'usage de la marque 
semi-figurative dans sa forme exacte, un 
examen attentif des e le ments verse s aux de bats 
ne permet pas de faire ressortit un tel usage ; 

Que la demande sous cet aspect sera rejete e ; 
Sur l'imitation de la marque  
Attendu que la socie te  Esso SAF est proprie taire 
de la marque de nominative, comme indique  plus 
haut, pour de signer les produits de la classe 4, 
comme de la marque semi-figurative, 
enregistre e sous le n€ 1 540 624, avec 
renouvellement le 10 mars 1997, pour de signer 
les produits et services des classes 1, 2, 3, 4, 5, 
7, 9, 16, 19, 20, 21, 29, 30, 31, 32, et 33 ; 

Que cette derni`re est constitue e d'un caract`re 
ovale de couleur bleu avec a l'inte rieur sur fond 
blanc, le mot Esso en rouge ; 

Que cette marque est reprise a l'identique sur le 
site litigieux, seules les lettres S du nom Esso, 
e tant remplace es par le sigle repre sentant le 
dollar, $, ce qui d'e vidence cherche a illustrer le 
propos pole mique de veloppe  dans la campagne 
mene e par l'association ; 

Que de mˆme, la marque de nominative est 
reprise avec les mˆmes lettres, excepte  la lettre 
S, remplace e par le signe du dollar ; 

Qu'en revanche, il n'apparaıt nullement a 
l'examen des documents soumis aux de bats, en 
particulier au niveau du logo reproduit, en 
petites dimensions, sur la station-service 
e voque e, que l'association ait cherche  a 
entretenir une quelconque confusion entre le 
sigle en question, et celui de signant les 
membres des Waffen Schutz-Staffel, 
commune ment de signe s sous le sigle SS, en 
lettres gothiques, effectivement de sinistre 
me moire ; 

L'association Greenpeace fait valoir qu'il ne 
s'agit pas d'imitation illicite, mais de caricature, 
impliquant un grossissement burlesque de la 
marque tourne e en de rision dans un but critique, 
a savoir qu'Esso ferait passer ses inte rˆ ts 
financiers avant le souci de la pre servation de 
l'environnement naturel ; 
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Que selon Greenpeace, l'appropriation par elle 
de la marque obe irait exclusivement a la 
ne cessite  d'informer le public par le re seau 
internet des objectifs poursuivis par la socie te  
qui en est proprie taire, tels qu'alle gue s par cette 
association, par le moyen de la caricature ; 

Que se faisant, la de fenderesse entendrait 
transposer en matì re de droit des marques 
l'exception aux droits de l'auteur tel que le 
retient l'article L 122-5 du code de la proprie te  
intellectuelle ; 

Que la demande de la socie te  Esso SAF ne 
s'appuie pas sur le droit de proprie te  incorporelle 
tire e d'une � uvre de l'esprit, mais sur celui 
destine  a prote ger le signe permettant de 
distinguer ses produits ou services ; 

Que Greenpeace France de son cote  ne 
soutient pas se rieusement s'ˆ tre place e, 
lorsqu'elle s'est approprie e la marque, sur le 
terrain de la cre ation artistique originale, 
excluant la possibilite  pour l'auteur d'interdire la 
caricature, d`s l'instant qu'elle obe it aux lois du 
genre, et assurant aux auteurs de toutes les 
� uvres de l'esprit, quels qu'en soient les genres 
ou formes d'expression, y compris les 
adaptations, le be ne fice de la proprie te  
intellectuelle ; 

Que la jurisprudence invoque e relevant 
l'absence de risque de confusion entre la re alite  
et l'� uvre satirique n'est donc pas approprie e ; 

Attendu en re alite  que le risque de confusion 
dans l'esprit de l'internaute moyennement 
attentif doit s'appre cier globalement en fonction 
du degre  de notorie te  de la marque, tr`s 
importante et ancienne en l'esp`ce, du fait que 
celle-ci se trouve reproduite quasiment a 
l'identique, et de l'association qui peut ˆ tre faite 
entre le signe utilise  et la marque ; 

Qu'a cet e gard, il n'apparaıt pas que les 
dispositions de l'article 713-3 b du code de la 
proprie te  intellectuelle puissent se trouver en 
contradiction avec les crit̀ res retenus en 
mati`re de contrefac on par la directive cite e 
pour la de finition du concept de risque de 
confusion ; 

Que la substitution du symbole du dollar aux 
lettres S du mot Esso, seul ou inclus dans le 
logo, a pour objet de capter l'attention de 
l'internaute moyennement informe , alors que la 
marque semi-figurative est reproduite a 
l'identique, tant sur le plan graphique que des 
couleurs, excepte  en ce qui concerne les deux 
lettres S ; que de ce fait, la premi`re perception 
du logo comme de la marque verbale si 

le g`rement modifie e e voque immanquablement 
les produits et services offerts par cette marque 
notoire ; qu'il ne peut, au surplus, ˆ tre fait 
abstraction du fait que la campagne de veloppe e 
en France sur le site associe de manì re 
syste matique au logo ou a la de nomination Esso 
modifie e en E$$O le mot Stop et la 
repre sentation stylise e d'une station service, ni 
de la stigmatisation ci-dessus cite e de la 
marque, faite notamment en page d'accueil ; 

Que la terminologie adopte e, mˆme si elle 
n'appelle pas explicitement au boycott des 
produits de la marque, tend bien, comme le 
soutient la socie te  demanderesse, a porter 
atteinte a son image, et par conse quent, a 
de tourner le public de celle-ci, comme le 
confirme l'e vocation d'actions mene es en vue de 
perturber la distribution, ou l'illustration par des 
pompes a essence, l'une de la marque 
comportant barrage d'une croix au niveau du 
produit, a cote  d'une autre en vert, frappe e du 
sigle de Greenpeace ; 

Qu'en de finitive, l'appropriation ope re e de la 
marque, dans le cadre d'une pre sentation 
utilisant, pour les titres et logos imite s 
reproduits, des polices de caract`re de grande 
dimension et en couleur, ne participe pas 
exclusivement de la ne cessite  de communiquer 
les opinions de l'association, et ses objectifs ; 

Qu'il existe en de finitive un risque de confusion 
en ce sens dans l'esprit du public, au sens des 
dispositions de l'article L 713-3 b du code de la 
proprie te  intellectuelle ; 

Que cette appropriation pre sente par 
conse quent un caract`re illicite par l'atteinte 
porte e au droit de la demanderesse prote ge  par 
les dispositions des articles L 713-3 et 716-4 du 
code de ja cite  ; 

Qu'en conse quence, la demande introduite 
devant le tribunal ayant des chances se rieuses 
d'aboutir, il sera interdit a l'association 
Greenpeace France de faire figurer sur son site 
l'imitation de la marque de nominative Esso n€ 1 
238 980, et de la marque semi-figurative n€ 1 
540 624 ainsi que pre cise  au dispositif ; 

Que passe  ce de lai de quatre jours a compter 
de la signification de la pre sente de cision, 
l'association Greenpeace France sera soumise 
a une astreinte de 5000 ê  par jour de retard et 
pour chacune d'elle ; 

Qu'en revanche, il ne peut ˆ tre fait droit a la 
demande formule e de mani`re ge ne rale, 
tendant a l'interdiction e galement de faire usage 
des marques en question sur quelque support 
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que ce soit, en l'absence d'autres e le ments que 
ceux relatifs a la diffusion sur le site internet de 
la campagne ; 

Qu'enfin, nous nous re servons la liquidation 
e ventuelle de l'astreinte provisoire ; 
Sur la mise en cause de la socie te  Internet FR  
Attendu qu'aux termes de ces dispositions de 
l'article 43-8 de la loi n€2000-719 du 1er aout 
2000, les prestataires de services 
d'he bergement des sites ne sont pe nalement ou 
civilement responsable du fait du contenu des 
services que si ayant e te  saisis par une autorite  
judiciaire, ils n'ont pas agi promptement pour en 
empˆ cher l'acc`s ; 

Attendu qu'il est demande  a celle-ci, comme a 
Greenpeace France, de modifier le site ; 

Qu'il ne peut qu'ˆ tre demande  a la socie te  
Internet FR d'empˆ cher l'acc`s au contenu de 
ce site, au cas o§ Greenpeace ne respecterait 
pas l'injonction ; 

Que dans cette mesure, e tant constate  que la 
socie te  Internet FR intervient pour signifier 
qu'elle entend bien mettre tout en � uvre a cette 
fin, celle-ci ne sera pas mise hors de cause ; 

Qu'il nous en sera re fe re  en cas de difficulte s ; 
Sur les autres demandes  
Attendu qu'il n'apparaıt pas ine quitable de 
laisser a la socie te  Internet FR, que la socie te  
Esso SAF, avait inte rˆ t a attraire dans cette 
instance, au moins dans le cadre des 
dispositions de l'article 43-8 de la loi du 1er aout 
2000, la charge de ses frais irre pe tibles ; 

Qu'il n'est pas contraire a l'e quite , en 
conside ration de la situation socio-e conomique 
respective des parties, de mettre a la charge de 
l'association Greenpeace France la charge 
d'une indemnite  de 1500 ê  au titre des frais 
irre pe tibles ; 

Que toute autre demande sera rejete e ; 

Qu'e tant saisie en la forme des re fe re s, il sera 
ordonne  l'exe cution provisoire de la pre sente 
de cision, ce que commandent la nature de 
l'affaire et l'urgence ; 

Que les de pens seront laisse s a la charge de 
l'association Greenpeace France. 
La de cision  
Statuant publiquement, en la forme des re fe re s, 
par ordonnance contradictoire et en premier 
ressort, 

Vu les dispositions des articles L 713-3 b et 716-
6 du code de la proprie te  intellectuelle ; 

Vu l'assignation du 17 juin 2002 ; 

. Faisons interdiction a l'association Greenpeace 
France de faire usage sur son site 
www.greenpeace.fr de la marque de nominative 
Esso n€ 1 238 980 imite e, sous la forme E$$O, 
seule ou sous la forme associe e Stop E$$O, ou 
associe  avec tout autre terme ou expression, et 
ce dans le de lai de quatre jours suivant la 
signification de la pre sente de cision ; 

. Disons qu'a de faut d'exe cution dans ce de lai, 
l'injonction sera assortie d'une astreinte de 5000 
ê  par jour de retard ; 

. Faisons interdiction a l'association Greenpeace 
France de faire usage sur son site 
www.greenpeace.fr de la marque semi-figurative 
n€ 1 540 624, imite e par la substitution du nom 
E$$O, et le cas e che ant adjonction d'e toiles, et 
ce dans le de lai de quatre jours suivant la 
signification de la pre sente de cision, 

. Disons qu'a de faut d'exe cution dans ce de lai, 
l'injonction sera assortie d'une astreinte de 5000 
ê  par jour de retard ; 

. Nous re servons la liquidation e ventuelle de 
l'astreinte provisoire ; 

. Constatons que la socie te  Internet FR, 
prestataire de services d'he bergement de sites, 
entend agir promptement, au sens des 
dispositions de l'article 43-8 de la loi n€ 2000-
719 du 1er aout 2000, pour le cas e che ant 
empˆ cher l'acc`s au site ; 

. Disons qu'il nous en sera re fe re  en cas de 
difficulte s ; 

. Condamnons l'association Greenpeace France 
a payer a la socie te  Esso SAF la somme de 
1500 ê  en application des dispositions de 
l'article 700 du NCPC; 

. De boutons la socie te  Esso SAF de toute autre 
demande; 

. Laissons les de pens a la charge de 
l'association Greenpeace France. 

  

 
 


